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CALENDRIER 

UNIVERSITAIRE 

1971-1972 

MARDI, 7 SEPTEMBRE 1971 

Ent r ée des nouveaux é tudiants . J ou rnée d'information. 

MERCREDI, 8 SEPTEMBRE 1971 

Début des cours dans toutes les facultés. 
Début des cours à temps partiel. 

LUNDI, 11 OCTOBRE 1971 

Jour d 'Action de grâces. Congé universitaire. 

VENDREDI, 15 OCTOBRE 1971 

Congrès de l 'A .C .F .A .S . Congé spécial. 

SAMEDI, 16 OCTOBRE 1971 

Congrès de l 'A .C .F .A .S . Congé spécial. 

LUNDI, ler NOVEMBRE 1971 

Dernier jour de récept ion des demandes d'admission pour la session 
janvier-avril '72. 

MERCREDI, 1er DÉCEMBRE 1971 

Dernier jour de récept ion des demandes d'admission à temps partiel 
pour la session janvier-avril '72. 

MERCREDI, 15 DÉCEMBRE 1971 

Dernier jour de la remise aux secré tar ia ts de faculté des demandes de 
renouvellement d'admission à la session du printemps '72 des program
mes coopératifs. 

JEUDI, 23 DÉCEMBRE 1971 

F in de la session septembre-décembre . 
Clôture des inscriptions à temps partiel à la session janvier-avril '72. 

MARDI, 4 JANVIER 1972 

Reprise des cours dans toutes les facultés. 
Reprise des cours à temps partiel. 
Clôture des inscriptions à la session d'hiver des programmes coopératifs . 

MARDI, ler FÉVRIER 1972 

Second versement des frais de scolarité. 
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MERCREDI, ler MARS 1972 

Dernier jour de réception des demandes d'admission à temps complet 
pour l ' année universitaire 1972-73. 

JEUDI, 30 MARS 1972 

Début du congé de Pâques , ap rès les cours. 

Dernier jour de la remise aux secré tar ia ts de faculté des demandes de 
renouvellement d'admission à temps complet pour l ' année universitaire 
1972-73 et à la session d'automne '72 des programmes coopératifs . 

SAMEDI, 1er AVRIL 1972 

Dernier jour de récept ion des demandes d'admission à temps partiel 
pour la session mai-juin des cours d 'é té '72. 

MARDI, 4 AVRIL 1972 

Reprise des cours. 

SAMEDI, 22 AVRIL 1972 

F in de la session janvier-avril. 

VENDREDI, 28 AVRIL 1972 

Clôture des inscriptions à temps partiel pour la session mai-juin des 
cours d 'é té '72. 

LUNDI, 1er MAI 1972 

Clôture des inscriptions et débu t de la session du printemps des pro
grammes coopératifs. 

Début des cours de la session mai-juin des cours d 'é té '72. 

LUNDI, 22 MAI 1972 

Jour férié. Congé universitaire. 

JEUDI, 1er JUIN 1972 

Dernier jour de récept ion des demandes d'admission à temps partiel 
pour la session juil let-août '72. 

JEUDI, 15 JUIN 1972 

Clôture des inscriptions pour la session jui l let-août des cours d 'été. 

JEUDI, 22 JUIN 1972 

F in de la session mai-juin des cours d 'été. 

VENDREDI, 23 JUIN 1972 

Anticipation de la fête du Canada français. Congé universitaire. 

VENDREDI, 30 JUIN 1972 

Anticipation de la fête du Canada. Congé universitaire. 
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LUNDI, 3 JUILLET 1972 

Début de la session jui l let-août des cours d 'été '72. 

VENDREDI, 28 JUILLET 1972 

Dernier jour de la remise aux secré tar ia t s de faculté des demandes de 
renouvellement d'admission à la session janvier-avril '73 des programmes 
coopératifs. 

MARDI, 1er AOÛT 1972 

Dernier jour de réception des demandes d'admission à temps partiel pour 
la session septembre-décembre '72. 

VENDREDI, 11 AOÛT 1972 

F i n de la session du printemps des programmes coopératifs . 

F in de la session juillet-août des cours d 'été. 

VENDREDI, 25 AOÛT 1972 

Clôture des inscriptions à temps partiel pour la session septembre-décem
bre '72. 
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PRÉSENTATION 

Issue du Séminai re de Sherbrooke, dont elle s'est dé tachée physique
ment et administrativement depuis 1960, l 'Universi té de Sherbrooke a 
reçu sa charte civile le 4 mai 1954; elle fut é r igée canoniquement par le 
décret de la Sacrée Congrégat ion des séminai res et univers i tés le 21 
novembre 1957. 

Dès septembre 1954, la Facul té des arts, la Facul té de droit et la 
Facul té des sciences recevaient leurs premiers é tudiants . L ' année sui
vante, la Facul té de commerce étai t fondée. 

E n 1957, s'ouvrait l'Institut de pédagogie, qui devint quatre ans plus 
tard la Facul té des sciences de l 'éducation, et, en 1961, é ta ient fondées 
les Facul tés de médecine et de théologie. Enf in , en ju in 1967, la Facul té 
des sciences é tai t sc indée en deux parties: les disciplines de sciences 
pures (biologie, chimie, ma thémat iques , physique) é ta ient g roupées au 
sein de la nouvelle Facul té des sciences; les disciplines de génie (civil, 
é lect r ique, mécanique) é ta ient g roupées au sein de la Facul té des sciences 
appl iquées, dont le nouveau pavillon a é té t e rminé à l'automne 1968. 

Durant l 'é té 1960, la Facul té des arts et la Facul té de commerce, ainsi 
que l 'administration de l 'Universi té s 'établissaient sur un nouveau campus 
de 850 acres aux limites sud-ouest de la cité de Sherbrooke; elles ve
naient rejoindre la Facul té des sciences, qui s'y é tai t déjà instal lée en 
1957. Le campus comprenait aussi un Centre social avec ses bureaux et 
sa cafétéria de 500 places. 

Pour r épondre au p roblème de l ' hébergement des é tudiants , on 
construisait en 1962 la Maison des é tudiants , vaste hôte l ler ie de 460 
chambres simples où logent éga lement plusieurs services aux é tud ian ts : 
l ibrairie, banque, placement, chapelle, etc. À l'automne 1968, l 'Universi té 
mettait en chantier les travaux de construction d'un nouveau complexe 
de rés idences d 'é tudiants sur le campus de l'ouest; celles-ci abritent 
quelque 600 é tudiants . 

E n 1963, l 'Universi té inaugurait, au coeur même de la Cité univer
sitaire, son Pavi l lon central des t iné à abriter les bureaux de l 'administra
tion, la Bibl iothèque générale , d'une capaci té de 300,000 volumes, et une 
salle des promotions (la Grande Salle) de 1,600 places pouvant éga lement 
servir aux manifestations artistiques. 

L a Facul té de médecine, qui travaillait depuis cinq ans à son orga
nisation, ouvrit ses portes en septembre 1966 alors qu'elle recevait ses 
trente-deux premiers é tudiants . P r em iè r e à se développer au Québec 
depuis 1863, elle est s i tuée sur le campus de l'est de l 'Universi té, au 
sein du Centre hospitalier universitaire, en banlieue de la vi l le de Sher
brooke, à environ trois milles et demi du quartier des affaires. L 'hôpi ta l 
du C .H.U. compte 420 lits de traitement actif, en plus d'une uni té de soins 
intensifs de chirurgie de neuf lits, de dix lits d'observation dans la c l i 
nique d'urgence et d'un hôpital psychiatrique de jour de six lits. Toutes 
les spéciali tés médicales et chirurgicales y sont réunies . Le C .H.U. est 
éga lement un centre de recherche et d'enseignement à la fine pointe de 
la médecine moderne. 
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L'ancienne Facul té de commerce est devenue la Facul té d'adminis
tration en janvier 1966. E l le offre, au niveau de la maî t r i se en adminis
tration (M.B.A.), tout comme la Facul té des sciences appl iquées au niveau 
du baccalauréat ès sciences et la Facul té des arts au niveau du baccalau
réa t en service social, un programme d 'é tudes dit "coopératif". Ce pro
gramme permet à l ' é tudiant , au cours d'une même année académique, 
d'effectuer des stages pratiques dans le monde du travail. Les é tudes et 
l 'exercice de la profession alternent par pér iodes de quatre mois. Pour 
administrer les stages de travail pratique, l 'Universi té a c réé le Service 
de la coordination. 

L 'Universi té a connu depuis sa fondation une augmentation constante 
de sa population é tudiante . Débu tan t avec 144 é tudiants en 1954, elle 
comptait plus de 4,000 é tudiants r égul ie rs à temps complet (et p rès de 
3,000 à temps partiel) au cours de l ' année 1970-71. Quant au nombre de 
professeurs, i l é ta i t de plus de 500 au cours du même exercice acadé
mique. 

Le parachèvement , à la f in de l 'été 1971, du pavillon de la Facul té de 
droit et d 'annexés au complexe des Sciences dites humaines, de même 
que le pa rachèvement d'un nouvel immeuble commun aux deux Facul tés 
des sciences et des sciences appl iquées permettra à l 'Universi té d'ac
cueill ir un nombre encore plus considérable d 'é tudiants au cours des 
prochaines années . 
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DIRECTION DE 

L'UNIVERSITÉ 

GRAND CHANCELIER 

Son Excellence Mgr Jean-Marie FORTIER, Archevêque de Sherbrooke 

CONSEILS 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Mgr Roger M A L T A I S , P.D., recteur, 
B .A . (Mont.), L .Ph . (Pontif. Athen. Angelicum) 

Roger BERNIER, vice-recteur aux affaires académiques , 
B .A . (Montr.), B.Sc.S., L .Ph . (Laval), 
D.Ph. (Pontif. Athen. Angelicum) 

Louis-Paul D U G A L , vice-recteur à la recherche, 

B .A. , L . S c , M.Sc. (Laval), Ph.D. (Penn.) 

L L . D . (Tor.), O.B.E., F.R.S. Can. 

Jean-Jacques ST-PTERRE, vice-recteur aux affaires administratives, 

B .A . (Laval), L.Sc.Com. (Montr.), C .A. 

Daniel C R O T E A U , ptre, secré ta i re général , B .A . , D ip l . B i b l . (Montr.) 

Bernard C O U P A L , B .A . (Montr.), B.Sc.A., M.Sc.A. (Poly.), Ph.D. (Floride). 

Gérard E . P E L L E T I E R , B .A . , B.Sc. (chim.), M.Sc. (Ott.), D.Sc. (Laval) 

C.-Jules L A M A R R E , M.D. (McGill) , C.S.P.Q., C.R.C.P. (C) 

Roch ROY, B .A . (Ed. ph.) (OU.), M.Phys.Ed., Ph.D. (Floride) 

Hubert W A L L O T , é tudiant à la Facul té de médecine 

Luc F A V R E A U , é tud ian t à la Facul té des arts 

CONSEIL UNIVERSITAIRE 

Mgr Roger M A L T A I S , P.D., recteur 

Roger BERNIER, vice-recteur aux affaires académiques 

Louis-Paul D U G A L , vice-recteur à la recherche 

Jean-Jacques ST-PIERRE, vice-recteur aux affaires administratives 

Daniel C R O T E A U , secré ta i re généra l 

Marcel-P. LAFRENIÈRE, doyen de la Facul té d'administration, 

B.Sc.A. (Poly.), M.Sc. (M.I.T.) 

Jean HOUPERT , doyen de la Facul té des arts, 

B .A. , M .A . (111.), D. ès L . (Montr.) 

Jean M E L A N S O N , doyen de la Facul té de droit, 

B .A . (Montr.), L L . L . (Sher.), D.E.S. (Ott.) 

Jean de L . M I G N A U L T , doyen de la Facul té de médecine , 

M.D. (Montréal), C.S.P.Q. 

Jean-Marc L A L A N C E T T E , doyen de la Facul té des sciences, 
B.Sc. (chim.), M.Sc. (chim.), Ph.D. (Montr.) 
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Pierre L . B O U R G A U L T , doyen de la Facul té des sciences appl iquées , 
B.Sc. (chim.), M .A . ( éduc) , Ph.D. (chim.) (Ott. 

Richard J O L Y , doyen de la Facul té des sciences de l 'éducation, 
B .A . (Laval), B.Th., L .Ph. , M .A . (Ott.) 

Lucien V A C H O N , ptre, doyen de la Facul té de théologie, 

B .A . (Montr.), L .Th. , D.Th. (Pontif. Athen. Angelicum) 
Trefflé M I C H A U D , directeur des b ibl iothèques, 

B .A . (Montr.), B.Sc.A. (Sher.), B .Bib l . , M.Sc.A. (Montr.) 
Normand L A R O C H E L L E , directeur général de la formation des maî t res , 

B .A. , B.Sc. (physique), (Montréal), 
M .A . (météorologie) (Toronto), Ph.D. (physique) 
(Montréal) 

André BÉDARD, membre dés igné par l 'A.P.U.S. , 
B .A . , L .Ph. , B.Th. (Imm. Conc. S.J.), D. d 'U. (Strasbourg) 

Jacques DESNOYERS , membre désigné par l 'A.P.U.S. , 
B .Sc , Ph.D. (Ott.) 

Michel POIRIER, membre désigné par la F .E.U.S. , 

é tudiant à la Facul té de droit. 

Jacques V INCENT, membre désigné par la F .E.U.S. , 
é tud ian t à la Facul té d'administration. 

LA CORPORATION DE 

L'UNIVERSITÉ DE SHERBROOKE 

S. E . Mgr Jean-Marie FORTIER, prés ident , Gaston B E A U D O I N , Charles-
Émile BÉLANGER, Roger BERNIER , Florent BOISVERT, (Mme) Jean-
Paul BOULÉ, John S. BOURQUE , Émile B R U N E A U , Pau l C H E V A L I E R , 
(Mme) Louis F . CODÈRE, Gaétan-J. CÔTÉ, Daniel C R O T E A U , ptre, Mau
rice D E L O R M E , (Mme) Ernest D E S A U T E L S , Gaston D E S M A R A I S , Paul 
DESRUISSEAUX, C.R., Louis-Paul D U G A L , Luc F A V R E A U , Gilles FON
T A I N E , Paul-Émile FORTIER, Redmond H A Y E S , Jacques LAGASSÉ, 
N.P., C.-Jules L A M A R R E , Alber t L E B L A N C , C.R., Jacques L E M I E U X , 
Mgr Roger M A L T A I S , P.D., Michel M A R E N G O , Gérald M c M A N U S , Ber
nard C O U P A L , Roger M E T R A S , ptre, Gérard P E L L E T I E R , Chénier PI
C A R D , N.P. , Mgr I r énée P INARD, P .A. , Roch ROY, Roger-G. ROY, Jean-
Jacques ST-PIERRE, Robert SABOURIN , Sr Jeanne d 'Arc L E M A Y , c.n.d., 
Sr Renée D U ST-SACREMENT, f.c.s.c.j., Georges S Y L V E S T R E , N.P. , 
Hubert W A L L O T . 

CADRES 

Recteur: 

Mgr Roger M A L T A I S , P .D. 
Adjoint à la vie é tud ian te : J . -Aurèle G A G N O N 
Adjoint à l 'informatique: Gérald GOSSELIN 

Vice-recteur aux affaires académiques : 

Roger BERNIER 
Adjoint: Jean-Paul C H A M P A G N E 
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Vice-recteur aux affaires administratives: 

Jean-Jacques ST-PIERRE 

Secré ta i re des services administratifs: N . . . 

Vice-recteur à la recherche: 

Louis-Paul D U G A L 

Vice-recteur aux disciplines de la s an té : 

Dr Gérald L a S A L L E 

Secréta i re généra l : 

Daniel C R O T E A U 

DIRECTION DES FACULTÉS 

Faculté d'administration: 

Doyen: Marcel-P. LAFRENLÈRE, B.Sc.A. (Poly), M.Sc. (M.I.T.) 

Vice-doyen: Fernand GUÉRIN, B .A . , B.Sc.A., (Montr.), M.Sc. (M.I.T), 

M .B .A . (Columbia) 

Secré ta i re : Pierre MÉNARD, B.Com., M.Com., M.Sc. Compt. (Sher

brooke), C .A. 

Facul té des arts: 

Doyen: Jean HOUPERT , B .A . , M .A . (111.), D. ès L . (Montr.) 

Vice-doyen: Guy B R O S S E A U , B .A . , B .Ph. (Montr.), L .Ens.Sec, 

M .A . (latin) (Sher.) 

Secré ta i re : Lucien GAUTHIER , ptre, B .A. , B.Péd., L . ès L . (Montr.) 

Facul té de droit: 

Doyen: Jean M E L A N S O N , B .A . (Montr.), L L . L . (Sher.), D.E.S 

Vice-doyens: Jacques ANCTIL , B .A . (Laval), L L . L . (Sher.), 

D.E.S. (Laval) 

And ré S Y L V E S T R E , B .A . (se. pol.) (Ott.), L L . L . 

Secré ta i re : Jacques L E M A Y , B .A . (Montr.), L L . L . (Sher.), 
L L . M . (Montr.) 

Facul té de médec ine : 

Doyen: Jean de L . M I G N A U L T , M.D. (Montréal), C.S.P.Q. 

Vice-doyen: Gilles P IGEON, M.D. (Montr.), L .M.C.C. , C.S.P.Q. 

Secré ta i re : Théodore LÉVÊQUE, M .Sc , Ph.D. (Denver) 

Faculté des sciences: 

Doyen: Jean-Marc L A L A N C E T T E , B .Sc , M .Sc , Ph.D. (chimie) 

(Montr.) 

Vice-doyen: Maurice BRISEBOIS, B .Sc , M.Sc. (Montr.) 

Secré ta i re : Gordon M . B R O W N , B .Sc , M.Sc. (Western, Ont.) 
D.Sc. (chimie) (Laval), D. d 'U. 
(Montpellier) 

. (Ott.) 

. (Montr.) 
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Faculté des sciences appliquées: 

Doyen: Pierre L . B O U R G A U L T , B .Sc , M .A . ( éduc ) , 

Ph.D. (électro. chim.) (Ott.) 

Vice-doyen: N . . . 

Secréta i re : Claude H A M E L , B .A. , (Montr.), B.Sc.A. (Sher.), 
M.Sc.A. (Laval), ing. 

Faculté des sciences de l'éducation: 

Doyen: Richard J O L Y , B .A . (Laval), B.Th., M .A . , L .Ph . (Ont.) 

Vice-doyen: Guy STRINGER, B.Péd., L.Péd. (Montr.), Ph.D. (Ed.) (Ott.) 

Secréta i re : And ré REID, B.Péd., L.Péd., M .Ed . (Adm. scol.) (Montr.) 

Faculté de théologie: 

Doyen: Lucien V A C H O N , ptre, B .A . (Montr.), L .Th. , D.Th. (Angélique) 

Secréta i re : And ré BÉDARD, B .A. , L .Ph. , B.Th. (Imm. Conc. S.J.), 
(Montréal), D d 'U. (Strasbourg). 

DIRECTION GÉNÉRALE DE LA 
FORMATION DES MAÎTRES 

Directeur général: 

Normand L A R O C H E L L E , B .A. , B.Sc. (phy.) (Montr.), M .A . (météo, 
(Tor.), Ph.D. (phy.) (Montr.) 

Directeur des programmes du niveau secondaire: 

Bernard TROTTIER, B .A . , L.Sc. (phy.), (Montr.) B.Sc. (chimie), 
M.Sc. (chimie) (McGill) 

Directeur des programmes au niveau élémentaire: 

Sr Colette Bergeron, f.c.s.c.j, B .A. , Br . " A " , L.Péd. (Montr.), 
M .A . (français) (Montr.), D.Péd. (Paris) 

Directeur de la pratique de l'enseignement: 

Gaétan Y . A L L A R D , B .A . , B.Péd. B r . " A " , L.Péd. (Montr.), 
L .Ens.Sec, M . Ens.Sec. 

SERVICES 

LES SERVICES 

ACADÉMIQUES 

Bibliothèque: 

directeur des b ib l io thèques: Treffé M I C H A U D 

directeur adjoint: Andrzej M R O Z E W S K I 

directeur de la b ib l io thèque généra le : And ré CHÉNIER 

directeur de la b ib l io thèque du droit: Guy T A N G U A Y 

directeur de la b ib l io thèque de médecine: Germain BÉLISLE 

directeur de la b ib l io thèque des sciences: N . . . 

directeur du service des acquisition: Gérard V L E M I N C K X 

directeur du service de catalogage: Gilles C H A P U T 
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Bureau du registraire: 

registraire: Pierre MERCIER, B .A. , B.Ph. , L .Ph . (Laval) 

directeur de l 'admission: Jean-Robert L A N G L O I S , B .A . , B.Th., L.Péd. 

adjoint: Roma L A L O N D E , B .A . 

directeur de l ' inscription: Guy L A N G E V I N , B .A . 

adjoint: Adr i en ROY, B . A . 

Service des cours à temps partiel: 

directeur administratif: Benoît L E T E N D R E , B .A . , M . Com., 
R.I.A. Adm. A 

adjoint: Gilbert L E C L E R C , B .A . , D.Th., D ip l . en pastorale 

Service de la coordination: 

directeur: Gilles JONCAS, B.Sc.A., M.Sc.A. (Poly) 

adjoints: Sylvio LARIVIÊRE, Normand T H E R R I A U L T , 

Gilles V A L E N C E 

Centre de l'audio-visuel: 

directeur: Gaé tan L A F L A M M E , B .A . , B .Sc , M.Sc. (chim.) (Montr.) 

production: Jean C H O U I N A R D 

Service de l'informatique: 

directeur: Gérald GOSSELIN, B .A . (Montr.), M.Sc.Comp., L.Sc. Compt. 

(Laval), adjoint au recteur 

directeur technique: André C R O T E A U , B .Sc , M .Sc , Ph.D. (Montr.) 

LES SERVICES 

ADMINISTRATIFS 

Trésorerie: 

directeur des finances: Jean-Claude P O U L I N , C .A. 

analyste de systèmes: Luc LOIGNON, C.A. 

officier du budget: Roger TURCOTTE , C .A. 

officier d'approbation: Mme Nicole PARÉ 

chef comptable: Richard DUCLOS, C.G.A. 

Service des bâtiments et terrains: 

directeur: Jul ien B . H A M E L , B.Sc.A., ing. 

adjoint: Roger V E I L L E U X , B.Sc.A., ing. 

Service des pratiques administratives: 

directeur: N . . . 

Service des achats: 

directeur: René DORAIS, M.Sc.Com. (Laval) 

Service du personnel: 

directeur: Jean-Robert P A R E N T , M.Rel.Ind. (Montr.) 
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LES RELATIONS PUBLIQUES 

Directeur: Daniel C R O T E A U , B .A . , D ip l . B ib l . (Montr.) 

Section de l ' information: Marc B E R N I E R 

Section des publications: Louis-G. S I M O N E A U 

Section de l 'accueil: Mme Jeanine De L A S A L L E 

At taché du S.R.P. au C .H.U. : Guy L E F E B V R E 

LE CENTRE CULTUREL 

Directeur administratif: André L A C H A N C E 

Directeur artistique: Claude L A F L E U R 

LE CENTRE NATALIE-LINCOLN 

Directeur administratif: Claude L A M Y 

LA VIE ÉTUDIANTE 

Administration générale: 

directeur: J .-Aurèle G A G N O N , M .A . (Psycho.) (McGill) , 

adjoint au recteur 

secré ta i re : Jacques ALMÉRAS, B .A . , L .Th . (Laval), 

M .A . (counseling) (Notre-Dame, Ind.) 

a t taché administratif: Mme Anne-Marie N A N T E L , B.Ped. T.S.P. 

Le secrétariat de l'aide financière ( é tudiants du l e r cycle): 

s ecré ta i re administratif: Pau l MÉTRAS 

Le Service des sports: 

directeur in té r imai re : And r é P E L L E T I E R , B.Péd. (éd. phy.) 
assistants: Tony Heffernan 

N . . . 

Le Service d'orientation et de consultation: 

directeur: J .-Aurèle G A G N O N , M .A . (psycho.) (McGill) 

Robert MICHON, L.Or.Scol.Prof. (Laval), conseiller d'orientation 

Louis ST-PIERRE, B .A. , (L.Ph., M.Sc. (bio.) 
conseiller technique en relations humaines 

Le Service de pastorale: 

directeur: Luc L E D O U X , ptre 
assistants: Jean-Marc A L L A I R E , ptre 

Lucien F E R L A N D , ptre 

Le Service de santé: 

directeur: Dr Roger D U F R E S N E , M.D. (Montr.), C.S.P.Q., 
F.R.C.P.(C), F .A .C .P . 
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Le Centre de main-d'oeuvre universitaire: 

directeur: Michel B E R N A R D 

Le Service de logement et résidences: 

directeur: Laurent BLRON 

gérant : Pierre GÉLINAS 

Le Centre social: 

gérant : Laurent B IRON 

LE BUREAU DE LA 

RECHERCHE 

ET DES BOURSES 

Secréta i re : Jean-Louis L A R E A U 

adjointe: Mme Ghyslaine L A V O I E 

ASSOCIATIONS 

L'A.P.U.S. (Association des professeurs de l 'Universi té de Sherbrooke) 

p rés ident : Jacques D E S N O Y E R S 

La F.E.U.S. (Fédérat ion des é tudiants de l 'Universi té de Sherbrooke) 

p rés ident : Louise R O Y 

La C.C.U.S. (Communauté ch ré t i enne de l 'Universi té de Sherbrooke) 

Jacques B R O C H U 

L'A.G.A.U.S. (Association généra le des anciens de l 'Universi té de 
Sherbrooke) 

prés ident : Gilles F O N T A I N E 
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RÈGLEMENTS 

GÉNÉRAUX 

1 - DÉFINITIONS ET 
DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES 

1.1-Les r èg lements énoncés aux chapitres qui suivent s'appliquent 
à tous les é tudiants qui r e lèvent de façon immédia te et in tégra le de 
l 'Université de Sherbrooke pour l 'organisation académique et adminis
trative de leurs é tudes . Les é tudiants f r équentan t des institutions affi
liées ou annexées à l 'Universi té sont soumis, en de telles mat iè res , à la 
r ég lementa t ion que formulent ces institutions aux termes de leur entente 
avec l 'Universi té. 

1.2 - Dans les chapitres ci-après, les expressions suivantes doivent 
s'entendre selon les définitions que voici: 

1.21 - Admission: l 'autorisation officielle qui permet à un candidat de 
s'inscrire à un programme d 'é tudes . Aucun candidat ne peut donc 
s'inscrire à un cours sans avoir d'abord é té "admis" à l 'Université. 

1.22- Inscription: enregistrement sur la liste officielle de l 'Universi té 
d'un é tud ian t admis. Pour ê t r e inscrit, un é tud ian t doit: 

a) avoir effectué le versement in i t ia l tel que requis par la carte 
d'inscription; 

b) avoir complété dans les délais p révus et fait approuver par la 
faculté son choix de cours pour la session concernée. 

1.23 - Étudiant régulier: é t ud ian t inscrit à un programme d'une fa
cul té de l 'Université conduisant à un grade universitaire (cf 1.27). 
Selon le temps consacré à ses é tudes , l ' é tudiant r égul ie r peut ê t r e : 

1.231 - Étudiant régulier à temps complet: é t ud ian t inscrit à un mi
nimum de douze (12) c rédi ts par session. — Les dispositions s'ap
pliquant à ces é tudiants sont décr i tes au chapitre 2 ci-dessous. 

1.232 - Étudiant régulier à temps partiel: soit l ' é tudiant inscrit à 
moins de douze (12) c rédi ts par session, soit celui qui s'inscrit au 
programme, même complet, qu'une faculté a o rganisé spécifique
ment à l ' intention de ses é tudiants à temps partiel. — Les dispo
sitions s'appliquant à ces é tud iants sont décr i tes au chapitre 2 
ci-dessous. 

1.233 - Étudiant en rédaction de thèse: l ' é tudiant qui a t e rminé la 
du rée de scolar i té exigée par une faculté pour l 'obtention d'un 
grade supér ieur mais qui doit complé ter certaines exigences 
avant d'obtenir son grade (mémoire ou thèse, examen de syn
thèse, etc. . .) . — Les dispositions s'appliquant à ces é tudiants 
sont décr i tes au chapitre 3 in t i tu lé : "É tud ian t s à la maî t r i se et 
au doctorat". 
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1.24 - Étudiant libre: l ' é tudiant qui ne postule aucun grade au diplô
me, mais dés i re obtenir des c rédi ts pour les cours qu ' i l suit. — 
Les dispositions s'appliquant à ces é tudiants sont décr i tes au cha
pitre 4 ci-dessous. 

1.25 - Auditeur: la personne qui a obtenu l'autorisation d'assister à 
certains cours des facultés de l 'Universi té, sans avoir le droit de 
se p r é sen te r aux examens de ces cours n i de postuler les grades 
auxquels ils conduisent. La seule reconnaissance de ce statut 
consiste en une attestation de p résence qu ' émet la faculté en 
cause. — Les dispositions s'appliquant à ces é tudiants sont décr i tes 
au chapitre 4 ci-dessous. 

1.26 - Étudiant de l'extension (étudiant particulier): l ' é tudiant qui 
poursuit à l 'Universi té des cours qui n'appartiennent au program
me régul ier d'aucune faculté de l 'Universi té. — Les dispositions 
s'appliquant à ces é tudiants sont décr i tes au chapitre 5 ci-dessous. 

1.27 - Grade universitaire: outre le baccalauréat , la maî t r ise , la l i 
cence et le doctorat, l 'Université de Sherbrooke désigne comme 
"grade universitaire" toute attestation d 'é tudes que le Conseil 
d'administration, sur recommandation de la faculté qui la décerne 
et du Conseil universitaire, a reconnue d'un niveau équivalent à 
celui de l 'un ou de l'autre des grades énumérés ci-dessus. 

1.28 - Avis de départ: tout é tud ian t (quels que soient son statut et 
son régime) qui abandonne ses é tudes avant la f in de la session à 
laquelle i l s'est inscrit doit signifier son dépar t par un avis au se
cré ta i re de sa faculté ou au Bureau du registraire, selon le cas. Les 
droits de scolari té ne cessent de courir qu 'à compter de la date de 
cet avis. 

1.3 • Sanctions pour délits. 

L'article 75 des Statuts de l 'Universi té se l i t comme suit: 
"1 . si un élève commet quelque délit , i l est r ép r imandé ou éloigné 

pour quelque temps, ou expulsé déf ini t ivement , selon la gra
vité de la faute qu ' i l a commise. 

"2. L a suspense ou l 'expulsion dont i l est question dans le para
graphe p récéden t sont réservées au Conseil d'administration". 

2 - L'ÉTUDIANT RÉGULIER 
À TEMPS COMPLET ET 
À TEMPS PARTIEL 
( ler cycle) 

2.1 - Titre d'admission. - Pour ê t re admis à des é tudes de l e r cycle 
dans l'une des facultés de l 'Universi té de Sherbrooke, un candidat 
doit: 
a) dé teni r un d iplôme d 'é tudes collégiales dél ivré par le Minis tère 

de l 'éducation du Québec ou l 'équivalent; 

b) avoir complété le profil d'admission requis par la faculté de 
son choix. 
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2.2-Date de la demande d'admission. 

2.21 - Étudiant à temps complet: Tout candidat qui désire ê t re admis 

à temps complet doit soumettre sa demande 

a) avant le l e r mars pour la session de septembre; 

b) avant le l e r novembre pour la session de janvier. 

2.22 - Étudiant à temps partiel: Tout candidat qui dés i re ê t r e admis à 
temps partiel doit soumettre sa demande au moins un mois avant 
le début des cours, c'est-à-dire: 

a) avant le l e r avr i l pour les cours du mois de mai; 

b) avant le l e r juin pour les cours du mois de juil let; 

c) avant le 1er août pour les cours du mois de septembre; 

d) avant le l e r décembre pour les cours du mois de janvier. 

2.3 - L'admission des nouveaux candidats au statut d'étudiant régulier. 

2.31 - Le candidat qui demande pour la p r emiè re fois son admission à 
l 'Universi té de Sherbrooke doit remplir la formule officielle DA-1 
et la retourner au Bureau du registraire avec les documents 
é numéré s aux paragraphes 2.33 et 2.34. 

2.32 - Le candidat qui change de faculté ou qui a é té absent pour une 
pér iode de plus de douze mois consécutifs doit remplir la formule 
DA-1 et la retourner au Bureau du registraire avec les pièces qui 
n'apparaissent pas au dossier déjà consti tué. 

2.33 - Formule officielle: Toute demande d'admission à l 'Universi té 
de Sherbrooke doit ê t re p résen tée sur la formule officielle de de
mande d'admission (DA-1), complétée par les p ièces suivantes: 

a) extrait de naissance; 

b) certificat de vaccination anti-variolique r écen t (ne remontant 
pas à plus de cinq ans); 

c) trois photographies de format IV2" x 2" portant au verso la 
signature du candidat; 

d) dossier scolaire officiel, complet et détail lé, en D E U X E X E M 
P L A I R E S , provenant de l ' autor i té qui a juridiction sur le di
plôme p résen té à l 'appui de la demande d'admission et a t tes té 
par le sceau de celle-ci (Voir 2.34); 

e) un chèque visé ou un mandat-poste de $15.00 (argent canadien) 
fait à l 'ordre de l 'UNIVERSITÉ D E S H E R B R O O K E . 
Cette somme, dest inée à couvrir les frais d'ouverture du dos
sier, n'est pas remboursable; 

f) les candidats à la FACULTÉ D E MÉDECINE doivent de plus 
fournir un certificat de santé et r épondre à deux questionnaires 
spéciaux qui leur sont fournis parmi les autres documents. 

2.34 - Le dossier scolaire complet comprend: 

a) pour un é tudiant du C.E.G.E.P. : 

— le re levé des notes de la de rn iè re année du cours secondaire 
(base d'admission au C.E.G.E.P.); 

— le relevé des notes des trois p r emiè res sessions; 
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b) pour un é tudiant du B .A . , d'une École Normale ou pour un 
é tud ian t é t r anger : 

— le re levé des notes obtenues durant les trois de rn iè res an
nées d 'é tudes; 

— si disponibles, les r ésul ta ts du l e r semestre de l ' année en 
cours au moment de la demande d'admission; 

c) de plus, les é tud iants venant d'institutions en dehors du Québec 
doivent fournir un prospectus permettant d 'évaluer la forma
tion du candidat, et comportant une traduction officielle, en 
français ou en anglais, dans le cas des documents rédigés ori
ginalement dans une autre langue. 

2.35 - L 'Universi té se r éserve le droit de refuser toute p ièce non 
conforme aux exigences décr i tes ci-dessus ou ne se p r ê t an t pas à 
une reproduction photographique satisfaisante. 

2.36 - Frais d'examen du dossier: 

2.361- A u moment où i l soumet sa première demande d'admission 
à l 'Universi té, le candidat doit verser un droit de quinze dollars 
($15.00). L e chèque visé ou le mandat-poste doit ê t r e fait à l'or
dre de l 'UNIVERSITÉ D E S H E R B R O O K E . 

2.362- Cette somme, des t inée à couvrir les frais de secrétar ia t , 
n'est pas remboursable. 

2.363- Toute demande supplémenta i re ou u l t é r i eu re n ' en t ra îne 
qu'un droit de cinq dollars ($5.00). 

2.37 - Examen d'admission: E n plus d'avoir à r épondre aux exigences 
énumérées ci-haut, tout candidat est susceptible d ' ê t re convoqué à 
un examen d'admission. I l en est alors avisé en temps et l ieu. 

2.38- Présomption de désistement: Si un é tudiant ne donne pas suite, 
dans les délais fixés, aux demandes que l 'Universi té l u i adresse de 
fournir telle ou telle p ièce nécessa i re à c omplé ter son dossier, 
l 'Université comprendra que le candidat se désiste. 

2.39 - Sanction officielle de l'admission et propriété du dossier: 

2.391-L 'Univers i té ne devient l iée envers un candidat que par la 
lettre officielle émise par le registraire. 

3.392 - Tous les documents soumis au registraire à l'occasion d'une 
demande d'admission, sauf les diplômes originaux, deviennent et 
demeurent la p ropr ié té de l 'Universi té de Sherbrooke. 

2.4-La réadmission au statut d'étudiant régulier. 

2.41 - L 'é tudiant r égul ie r à temps partiel n'a pas à renouveler annuel
lement sa demande d'admission à moins qu ' i l n'ait interrompu ses 
é tudes depuis une année ou plus. 

2.42 - L 'é tudiant r égul ie r à temps complet doit remplir chaque année 
une formule de demande de renouvellement d'admission et la 
retourner pour la date prescrite. H n'a aucun autre document à 
fournir que cette formule dûmen t remplie. 

2.43 - Une demande de réadmiss ion n ' en t ra îne le paiement d'aucun 
frais. 
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2.5 - L'inscription de l'étudiant régulier à temps complet. 

2.51 - La p rocédure d'inscription décr i te ic i régi t les nouvelles admis
sions et les réadmissions. 

2.52 - Tout é tudiant régul ier , après récept ion de l'avis officiel de son 
admission ou de sa réadmission, est tenu de signifier son intention 
de s'inscrire à l 'Universi té de Sherbrooke en retournant sa C A R T E 
D ' INSCRIPTION avec le versement in i t ia l dans les délais p révus 
par l 'Universi té. Ce versement in i t ia l comporte les frais d'inscrip
tion à la F .E.U.S. , au Service des sports, au Service de santé , le 
paiement de la carte d ' ident i té et un paiement nominal non rem
boursable mais applicable aux frais de scolari té . Cette p r emiè re 
é tape est p réa lable au choix de cours dans la faculté concernée. 

2.53 - L 'é tudiant qui s'inscrit après la date ultime dé te rminée pour sa 
faculté doit payer une amende de cinq dollars ($5.00) pour le pre
mier jour de retard et de deux dollars ($2.00) par jour additionnel, 
jusqu 'à concurrence d'un maximum de quinze dollars ($15.00). 
Après une semaine de retard, l ' é tudiant est refusé, à moins que le 
vice-recteur aux affaires académiques , après consultation avec qui 
de droit, n'en décide autrement. 

2.6 - L'inscription de l'étudiant régulier à temps partiel. 

2.61 - Tout é tud ian t r égul ier à temps partiel, ap rès récept ion de 
l'avis officiel de son admission, est tenu de s'inscrire quinze jours 
avant le débu t des cours, au Bureau du registraire, en personne ou 
par écrit , selon les directives é tablies par l 'Universi té et dont l'é
tudiant aura é té avisé. Cette inscription est signifiée par le choix 
de cours de l ' é tudiant et par le paiement comptant des frais de 
scolari té calculés à tant du c rédi t selon les r èg lements de l 'Uni 
versité (voir paragraphes 6.21 et 6.22). 

2 .62-L 'é tud ian t r égul ier à temps partiel qui s'inscrit après la date 
ultime fixée par l 'Universi té encourt une amende de cinq dollars 
($5.00). 

2.7 - Changements dans l'inscription de l'étudiant régulier. 

2.71 - Passage du temps complet au temps partiel et vice-versa — 
L'é tudiant à temps complet qui dés i re poursuivre à temps partiel, 
ou vice-versa, les é tudes du grade qu ' i l postule doit obtenir l'auto
risation du secré ta i re de sa faculté. Ce dernier transmet ensuite 
sa décision au registraire. 

2.72 - Changement de faculté. — S i après avoir fait son inscription, 
un é tud ian t r égul ie r dés i re changer de faculté, lu i -même et le se
c ré ta i re de sa faculté devront remplir les formali tés de l'avis de 
dépar t (voir paragraphe 1.28). De plus, l ' é tudiant devra remplir de 
nouveau la formule de demande d'admission (DA-1) et la remettre 
au Bureau du registraire. 

2.73 - Inscription dans plus d'une faculté. 

2.731 - Un é tudiant r égu l ie r à temps complet ne peut ê t re admis 
que par la faculté qui décerne le grade auquel i l aspire. 
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2.732-11 peut arriver exceptionnellement qu'un é tud ian t r égul ie r 
à temps complet veuille suivre dans une autre faculté certains 
cours qui ne font pas normalement partie de son programme. 
Aucune faculté ne peut admettre un tel é tud ian t à moins qu ' i l 
ne p résen te une autorisation écr i te du sec ré ta i re de sa faculté. 
Cette autorisation ne peut ê t re accordée qu 'après entente avec le 
Bureau du registraire et la Trésorer ie . 

2.733 - Les dispositions f inancières par t icul ières à ces é tudiants 
sont décr i tes aux paragraphes 6.61 et 6.62. 

2.8 - Obtention d'un grade. — Pour obtenir de l 'Universi té de Sher
brooke un grade de l e r cycle, un é tud ian t doit y avoir complété 
au moins le derniers tiers (%) des c rédi ts requis pour l'obtention 
de ce grade. 

3 - L'ÉTUDIANT À LA 
MAÎTRISE ET AU DOCTORAT 

3.1 - Demande d'admission aux 2e et 3e cycles. 

3.11 - Tout é tud ian t dés i ran t passer du l e r au 2e cycle (ou du 2e au 
3e cycle) doit remplir une formule de demande d'admission (DA-1). 

3.12- Documents supplémentaires: 

3.121 - Les candidats à l 'admission à la MAÎTRISE E N ADMINIS
T R A T I O N doivent fournir trois lettres de recommandation. Ils 
doivent, en outre, r épond re à un questionnaire spécial (FMA-2). 

3.122-Les candidats à l 'admission à la MAÎTRISE O U A U DOCTO
R A T doivent fournir deux lettres de recommandation. L 'une de 
ces lettres devra provenir d'un professeur ayant joué un rôle 
important dans la formation scientifique du candidat. 

3.2-Durant la pér iode de scolari té fixée par l 'Universi té pour l'ob
tention de son grade, l ' é tudiant postulant un grade supér ieur (maîtr ise et 
doctorat) est considéré comme é tud ian t r égul ie r à temps complet. A ce 
titre, i l est donc soumis aux r èg lements énoncés ci-haut (chapitre 2). 

3.3 - Les normes p r é sen temen t en vigueur à l 'Université de Sherbroo
ke é tabl issent à une année la scolari té des d ifférentes maî t r ises (sauf la 
maî t r ise en administration des affaires) et à deux années supplémenta i res 
celle du doctorat. 

3.4 - Une fois qu ' i l a t e rminé la du rée de sa scolarité, l ' é tudiant est 
considéré en rédact ion de thèse. A ce titre, i l doit se soumettre aux rè
glements énoncés ci-haut (chapitre 2). 

3.5 - L 'é tudiant , à chaque année, doit remplir une demande de re
nouvellement DA-2, même s ' i l est en rédact ion de thèse. La Facu l t é dé
cide de la réacceptat ion et le registraire fait parvenir à cet é tudiant une 
lettre officielle d'acceptation. 

3.6-Les dispositions f inancières concernant cette catégorie d 'étu
diants sont décr i tes au paragraphe 6.3. 
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4-L'ÉTUDIANT LIBRE 
ET L'AUDITEUR 

4.1 - Étapes de l'admission au statut d'étudiant libre et d'auditeur. 

4.11- Toute personne dés i rant s'inscrire aux cours d'une faculté de 
l 'Universi té comme é tudiant l ibre ou comme auditeur (voir défi
nitions 1.24 et 1.25) en fait la demande sur la formule DA-1. Cette 
demande doit comporter r é numéra t i on des cours auxquels le can
didat postule son admission pour l ' année ou la session en cours. De 
plus, le candidat doit é tabl i r qu ' i l satisfait aux exigences que la 
faculté aura é tablies pour ses é tudiants libres et ses auditeurs. Ces 
documents sont adressés directement au Bureau du registraire. 

4.12- Sur recommandation de la faculté concernée, le registraire 
avise l ' é tudiant que sa demande a é té acceptée ou refusée et l u i 
transmet par la même occasion la liste des cours auxquels i l 
pourra s'inscrire pour l ' année ou la session en cours. C'est cette 
liste qui permettra d 'é tabl i r les droits que l ' é tudiant l ibre ou 
l'auditeur devra acquitter selon les b a rèmes é tablis par la Tréso
rerie au moment de l ' inscription. 

4.13 - L ' inscription u l t é r i eure à tout autre cours que ceux qui sont 
énumérés dans la lettre officielle d'acceptation doit préalable
ment faire l'objet d'une nouvelle demande d'admission (formule 
DA-1). 

4.2 - Dispositions particulières aux étudiants libres. 

4.21-Nul candidat ne peut, à titre d 'é tudiant libre, obtenir plus du 
tiers des crédits exigés en vue d'un grade, sans p réa lab lement 
convertir son statut en celui d ' é tudiant régul ier . I l devra alors se 
soumettre aux dispositions s'appliquant à cette catégorie d'étu
diants. 

4.22 - L 'Universi té ne s'engage pas à r econnaî t re automatiquement 
les crédits obtenus par un é tud ian t l ibre au moment où ce dernier 
voudra convertir son statut en celui d ' é tudiant régul ier . Chaque 
cas sera soumis à l 'attention des au tor i tés de la faculté concernée. 

5 - ÉTUDIANT PARTICULIER 
(ÉTUDIANT DE 
L'EXTENSION) 

5.1 - Étapes de l'admission de l'étudiant particulier. 

5.11 - Formule officielle. 

L'é tudiant dés i reux de suivre certains cours spéciaux offerts par 
l 'Universi té doit compléter la formule de demande d'admission 
(DA-1), qu'on se procure au Bureau du registraire, et produire les 
documents requis. 
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5.12 - Documents requis: 

a) deux (2) photographies lVz" x 2" portant au verso la signature 
du candidat; 

b) certificat de naissance; 

c) quinze dollars ($15.00) pour frais d 'é tude du dossier; 

d) l'attestation officielle du dernier d iplôme obtenu. 

5.13-Une fois l ' é tude de son dossier complétée, le candidat recevra 
du registraire une lettre l'avisant de la décision prise et l 'infor
mant des modal i tés de l ' inscription. 

5.2 - La réadmission de l'étudiant particulier. 

5.21 - Une fois inscrit à un programme dé te rminé , un é tud ian t parti
culier n'a pas à renouveler sa demande d'admission tant et aussi 
longtemps que dure ce programme. Cependant, pour suivre un 
programme différent, i l devra reprendre les démarches décr i tes 
aux paragraphes 5.1 ci-dessus, s ' i l y a l ieu. 

5.3 - L'inscription de l'étudiant particulier. 

5.31 - Le candidat admis à un cours spécial doit s'inscrire, en per
sonne ou par écrit, au Bureau du registraire quinze jours avant 
le débu t des cours. 

5.32 - Tous les frais de scolari té exigés pour les cours auxquels l 'étu
diant s'inscrit sont payables au moment de cette inscription, selon 
les tarifs é tablis par l 'Universi té . 

5.33 - Toute inscription complétée et acqui t tée après la date limite 
é tablie par l 'Université, est sujette à une amende de cinq dollars 
($5.00). 

6 - DISPOSITIONS 
FINANCIÈRES 

6.1 - Frais de scolarité à temps complet. 

6.11-Tout é tud ian t inscrit à temps complet doit acquitter, chaque 
année, les frais suivants: 

a) toutes les facultés, sauf la Médecine $465.00 
et les programmes coopératifs. 
(Pour ces derniers, voir 6.14) 

b) Facul té de médecine 650.00 

c) Service des sports 20.00 

d) Service de santé 20.00 

e) cotisation à la F .E .U.S. 18.00 

f) carte d ' ident i té pour tous 1.00 

6.12 - A u moment de son inscription: 
a) Tout é tud ian t (exception: b) ci-dessous) doit effectuer un paie

ment minimum et non remboursable de $25.00 sur les frais de 
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scolarité et verser la somme de $59.00 pour acquitter le paie
ment de sa carte d ' ident i té et de ses cotisations à la F .E.U.S. , 
au Service de santé et au Service des sports. 

b) L 'é tudiant qui s'inscrit pour la p r emiè re fois à la maî t r ise en 
administration des affaires doit en outre effectuer un versement 
partiel et non remboursable de $100.00 sur les frais de scolari té. 

c) Tout é tudiant , ancien ou nouveau, est tenu, au début de sep
tembre, de payer les frais de $20.00 pour sa cotisation au Service 
de santé. 

6.13- Les frais de scolari té non acqui t tés au moment de l ' inscription 
sont payables en deux versements égaux, le premier avant le l e r 
décembre , et le second, avant le 31 janvier. Les é tudiants du cours 
coopératif doivent payer leurs frais de scolari té aux dates men
t ionnées ci-dessous: 

session sept.-déc. : avant le l e r décembre 
session janv.-avril : avant le 15 mars 
session mai-août : avant le l e r août. 

6.14- Pour les é tudiants du cours coopératif, dont la formation com
porte des stages dans l'entreprise in tercalés entre les sessions de 
cours suivis à l 'Universi té , les frais de scolar i té se r épar t i s sen t 
de la man iè re suivante: 

6.141 - Les étudiants en génie: 

Par session de cours: 
$232.50 (Scolarité des 1ère et 2e sessions) 
282.50 (Scolarité à compter de la 3e session) 
10.00 (Service des sports) 
9.00 (Cotisation à la F.E.U.S.) 

6.142-Les étudiants à la maîtrise en administration (M.B.A.): 

Par session de cours: 
$232.50 (Scolarité de la 1ère session) 
282.50 (Scolarité à compter de la 2e session) 
10.00 (Service des sports) 
9.00 (Cotisation à la F.E.U.S.) 

6.143 - Les étudiants en service social: 

Par session de cours: 

$232.50 (Scolarité de la 1ère et de la 2e session) 
282.50 (Scolarité à compter de la 3e session) 

10.00 (Service des sports) 
9.00 (Cotisation à la F.E.U.S.) 

6.15 - Pour tout retard dans le paiement de ces droits, l ' é tudiant qui 
ne s'est pas entendu d'avance avec la T résorer ie est passible de 
suspension. 

6.16 - Lorsqu'un é tudiant inscrit à temps complet ne suit pas tous les 
cours établis comme scolari té "normale" par sa faculté, i l doit 
acquitter la moins é levée des deux notes de frais: soit la somme de 
$465.00, soit le coût des c rédi ts auxquels i l est inscrit, à raison de 
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$20.00 chacun. La cotisation à la F .E.U.S. , au Service des sports, au 
Service de santé et l 'émission de la carte d 'é tudiant sont aussi à 
la charge de cet é tudiant . 

6.2 - Frais de la scolarité à temps partiel. 

6.21 - Le coût de l'enseignement à l 'Universi té est é tabli à $20.00 par 
crédit . 

6.22 - Un é tudiant inscrit à temps partiel doit acquitter la moins éle
vée des deux notes de frais: soit la somme de $465.00, soit le coût 
des crédits auxquels i l est inscrit, à raison de $20.00 chacun. 

6.3 - Frais de scolarité à la maîtrise et au doctorat. 

6.31 - Durant la pér iode de scolarité fixée par l 'Universi té pour 
l'obtention de son grade, l ' é tudiant postulant un grade supér ieur 
(maîtr ise et doctorat) est considéré comme é tud ian t r égul ie r à 
temps complet. A ce titre, i l est donc soumis aux r èg lements énon
cés ci-haut (paragraphe 6.1). 

6.32 - Une fois qu ' i l a t e rminé la durée de sa scolari té, l ' é tudiant est 
considéré en rédact ion de thèse. A ce titre i l doit défrayer un 
montant d'inscription de vingt-cinq dollars ($25.00) par année . 

6.4 - Frais divers. 

6.41 - Attestations d 'é tudes et grades: 

a) Avant de se voir remettre le parchemin attestant qu ' i l a obtenu 
un baccalauréat , le CAPES , une licence, une maî t r i se ou un doc
torat, l ' é tudiant doit acquitter un droit de $20.00. 

b) Le droit exigé pour toute attestation d 'é tudes autre que les 
grades cités en a) est de $10.00. 

c) Pour tout certificat émis par l 'Universi té à l ' intention des pro
grammes de l 'Extension, le droit est de $5.00. 

d) Un coût minimum de $1.00 est é tabli pour la p r emiè re copie 
d'un relevé de notes et de $0.25 pour chaque copie additionnelle. 

6.5 - Remboursement des frais de scolarité. 

6.51 - Frais de scolarité à temps complet. 

6.511- Les frais de scolari té ne cessent de courir qu 'à compter 
de la date de la récept ion à la Trésorer ie de l'avis de dépar t 
décri t au paragraphe 1.28. 

6.512- E n toute circonstance, une somme de $25.00 est retenue 
pour frais généraux d'administration. 

6.513 - Les cotisations à la F .E.U.S ($18.00) et au Service des sports 
($20.00) ne sont plus remboursables après le 15 novembre. Pour 
ce qui concerne le Service de santé , le remboursement est 
calculé d 'après le nombre de mois écoulés. 

6 514 - Compte tenu des deux normes p récédentes , les rembourse
ments sont calculés d 'après le nombre de semaines écoulées de
puis le début du semestre. 
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6.515 - Aucun remboursement n'est accordé après onze semaines 
écoulées dans le premier ou le second semestre, sauf ce qui 
concerne la cotisation au Service de santé . 

6.52 - Frais de scolarité à temps partiel: 

6.521 - Les frais de scolari té ne cessent de courir qu'à compter de 
la date de réception à la Trésorer ie de l'avis de dépar t décri t au 
paragraphe 1.28. 

6.522 - Pour un é tud ian t dont l ' inscription est complétée mais qui 
n'a assisté à aucune séance des cours auxquels i l s'est inscrit, 
la T résorer ie retient dix dollars ($10.00) sur les frais de scolari té 
pe rçus et rembourse l 'excédent . 

6.523 - Pour un é tudiant dont l ' inscription est complé tée et qui 
abandonne ses é tudes dans les deux semaines (à l 'été, une se
maine) qui suivent le début des cours auxquels i l s'est inscrit, la 
Trésorer ie retient le moindre des deux montants suivants: vingt-
cinq dollars ($25.00) ou cinquante pour cent (50%) des frais de 
scolari té et rembourse l 'excédent. Le montant retenu ne doit ce
pendant pas ê t r e infér ieur à dix dollars ($10.00). 

6.524 - Pour un é tud ian t dont l ' inscription est complétée et qui 
abandonne ses é tudes plus de deux semaines (à l 'été, une se
maine) après le début des cours auxquels i l s'est inscrit, la Tré
sorerie n'effectue aucun remboursement. 

6.53-Frais de scolarité, pour les sessions intensives. — Pour l 'étu
diant à temps partiel inscrit à une session d'automne, du printemps 
ou d 'été d'une du rée infér ieure à deux semaines, on observera les 
normes suivantes: 

a) Pour un é tudiant dont l ' inscription est complétée et qui a 
avisé le Bureau du registraire de son intention de ne pas 
suivre les cours auxquels i l s'est inscrit, et cela avant le dé
but des cours, la Trésorer ie retient dix dollars ($10.00) sur les 
frais de scolari té perçus et rembourse l 'excédent. 

b) Dans tous les autres cas, la T résore r ie n'effectue aucun rem
boursement. 

6.6 - Exonération de frais. 

6.61 - Les é tudiants inscrits à temps complet aux cours r égul ie rs 
d'une faculté de l 'Universi té jouissent d'une réduct ion de 50% sur 
les droits de scolari té a t tachés aux cours libres et aux cours régu
liers d'autres facultés, qui deviennent assimilables, en tels cas, à 
des cours de culture. 

6.62 - Si les au tor i tés de la faculté où un é tud ian t est inscrit à temps 
complet à un programme de cours r égul ie rs jugent nécessaire la 
f réquenta t ion de cours libres ou de cours r égul ie rs d'une autre 
faculté, une exonérat ion complète des droits de scolar i té pourra 
ê t re accordée pour de tels, cours sur recommandation du secré ta i re 
de la faculté où l ' é tudiant est inscrit à temps complet. 
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6.63 - L 'Universi té fait profiter les membres de son personnel (en
seignant et non-enseignant) de nombreuses exemptions de frais de 
scolarité. On trouvera le détai l de ces mesures dans le Bullet in 
No 1 de la section "Privi lèges et Sécur i té" de la collection "Docu
ments administratifs" de l 'Université, qu'on peut obtenir sur de
mande à la Trésorer ie ou chez le secré ta i re général . 

6.64 - Lorsqu'au moins trois membres d'une même famille sont ins
crits à plein temps à des cours régul iers d ispensés par l 'Universi té, 
celle-ci accorde une remise d'un tiers sur les droits de scolari té de 
chaque é tudiant . 

6.7 - Étudiant étranger. 

6.71-Tout é tud ian t qui n'a pas ou dont la famille n'a pas domicile 
au Canada doit fournir, à la satisfaction de la Trésorer ie , la preuve 
qu ' i l est en mesure d'assurer les frais de ses é tudes à l 'Universi té 
et de sa subsistance. 

6.72 - Le candidat qui n'est pas bénéficiaire d'une bourse substantielle 
octroyée par un organisme responsable doit, avant d 'ê t re admis 
officiellement, verser un dépôt de $700 (sept cents dollars) à la 
Trésorer ie . À son ar r ivée, l ' é tudiant pourra r é cupé re r le reste de 
ce montant, une fois qu'auront é té acqui t tés ses frais d'inscription 
et de scolari té d'un semestre. 

A f i n de venir en aide aux é tudiants , l 'Universi té de Sherbrooke ad
ministre, en collaboration avec les é tudiants , deux programmes d'aide 
f inancière. On peut obtenir les renseignements complémenta i res désirés 
en s'adressant aux endroits suivants: 

Secrétar ia t de l'aide f inancière, Bureau de la recherche et des bourses, 

L'AIDE FINANCIÈRE 
AUX ÉTUDIANTS 

a) Étudiants du 1er cycle. b) Étudiants de 2ième et 3ième cycles. 

Centre social, 

a/s de M . Paul Métras, 

Universi té de Sherbrooke, 

Sherbrooke, Qué. 

Tél.: 565-5655 

N .B . Dépliant disponible. 

Pavil lon central, bureau 142, 

a/s de Mme Ghislaine Lavoie, 

Universi té de Sherbrooke, 

Sherbrooke, Qué. 

Tél.: 565-5526 

30 



TABLEAU DES GRADES 

1er C Y C L E p. 32 et ss. 

2e et 3e C Y C L E S p. 35 et ss. 
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TABLEAU DES GRADES PREMIER CYCLE DES ÉTUDES UNIVERSITAIRES 

FACULTES GRADES DECERNES 
DISCIPLINES OU 

CHAMPS D'ÉTUDES ( 1 ) 

DUREE HABITUELLE 

DES ÉTUDES 

CONDITIONS 

D'ADMISSION 

Administration Baccalauréat en administration 

comptabi l i té 
finance 
marketing 
gestion des ressources 

humaines 

3 ans 
Le D . E . C , selon le 
profi l convenu, ou 
l 'équivalent . 

Arts 

Baccalauréat ès arts 

Baccalauréat ès arts 
Baccalauréat ès arts 
Baccalauréat en philosophie 
Baccalauréat en psychologie 
Baccalauréat en service social 

anglais 
f rançais 
géographie 
histoire 
généra l 
économique 

3 ans 
3 ans 
3 ans 
3 ans 
3 ans 
3 ans 
3 ans 
3 ans 
5 sessions d 'é tudes 
et 3 stages 

Le D . E . C , selon le 
profi l convenu pour 
chaque option, ou 
l 'équivalent . 

(1) La plupart des facultés offrent, dans ces disciplines ou champs d'études, divers programmes bidisciplinaires ainsi que de multiples options. Pour 

détails, se référer à l'annuaire de la faculté concernée. 



PREMIER CYCLE DES ÉTUDES UNIVERSITAIRES (suite) 

FACULTÉS GRADES DÉCERNÉS 
DISCIPLINES OU 

CHAMPS D'ÉTUDES ( 1 ) 

DURÉE HABITUELLE 

DES ÉTUDES 

CONDITIONS 

D'ADMISSION 

Droit 

L L . L . 3 ans 
Le D . E . C , selon le 
profi l convenu, ou 
l 'équivalent . 

Droit 

Notariat 
1 an d ' en t r a înemen t 
professionnel 
à la Facu l té 

Licence en lois 
(LL.L.) 

Médecine M.D. 4 ans 
Le D . E . C , selon le 
profil convenu, ou 
l 'équivalent . 

Sciences Baccalauréat ès sciences 
biologie 
chimie 
ma théma t iques 
physique 

3 ans 

Le D . E . C , selon le 
profil convenu pour 
chaque option, ou 
l 'équivalent . 

Sciences 
appliquées 

Baccalauréat ès sciences 
appl iquées 

génie chimique 
génie c iv i l 
génie é lec t r ique 
génie mécanique 

7 sessions d 'é tudes 
(minimum) 
et 5 stages 

Le D . E . C , selon le 
profil convenu, ou 
l 'équivalent . 

Sciences de 
l'éducation 

Baccalauréat ès sciences 
de l 'éducation 

éducat ion physique 
information scolaire et 

professionnelle 
o r thopédagogie 
psycho-éducation 

3 ans 

Le D . E . C , selon le 
profil convenu pour 
chaque option, ou 
l 'équivalent . 

Théologie Baccalauréat en théologie théologie 
théologie et mineure 3 ans 

Le D : E . C , selon le 
profi l convenu, ou 
l 'équivalent . 

( 1 ) La plupart des facultés offrent, dans ces disciplines ou champs d'études, divers programmes bidisciplinaires ainsi que de multiples options. Pour 

détails, se référer à l'annuaire de la faculté concernée. 



PREMIER CYCLE DES ÉTUDES UNIVERSITAIRES (fin) 

FACULTES 

Formation 
des 
maîtres 

GRADES DECERNES 
DISCIPLINES OU 

CHAMPS D'ÉTUDES ( 1 ) 

DUREE HABITUELLE 

DES ÉTUDES 

Licence d'enseignement 
élémentaire 

Licence d'enseignement 
secondaire 

C.A.P.E.S. 

1er cycle de 
l'élémentaire 
2e cycle de 
l'élémentaire 

anglais 
français 
géographie 
histoire 
biologie 
chimie 
mathématiques 
physique 
théologie 

3 ans 

3 ans 

1 an 

CONDITIONS 

D'ADMISSION 

Le D.E.C. 

Le D.E.C. 

Un premier d iplôme 
universitaire dans 
une ma t i è re ense ignée 
au secondaire 

( 1 ) La plupart des facultés offrent, dans ces disciplines ou champs d'études, divers programmes bidisciplinaires ainsi que de multiples options. Pour 

détails, se référer à l'annuaire de la faculté concernée. 



TABLEAU DES GRADES DEUXIÈME ET TROISIÈME CYCLES DES ÉTUDES UNIVERSITAIRES 

FACULTES GRADES DECERNES OPTIONS OFFERTES 
DUREE HABITUELLE 

DES ÉTUDES 

CONDITIONS 

D'ADMISSION 

Maîtrise en administration 
(M.B.A.) 

4 sessions d ' é tudes 
et 3 stages 

Un premier d ip lôme 
universitaire ou ex
pér ience pertinente. 

Administration 

Maîtrise è s arts 
analyse de sys tèmes 
finance 
marketing 

1 an - Mémoire 

Bacca lauréa t en ad
ministration spéciali
sé dans la même 
option. 

Maîtr ise ès arts 

Maîtr ise en service social 

Arts 

Certificat d ' é tudes 
avancées en service social 

Doctorat è s lettres 

économique 
f rançais 
géographie 
histoire 
l i t t é r a tu re canadienne 

comparée 
philosophie 

1 an - Mémoire 
Premier d ip lôme uni
versitaire dans la 
discipline. 

recherche sociale 
administration sociale 
intervention sociale 

De 3 à 6 sessions ou 
plus, selon le t itre 
d'admission 

Bacc. service social ou 
bacc. dans une autre 
discipline des scien
ces sociales. 

administration sociale 
recherche en b ien-être 
p rob lèmes sociaux 
politiques et mesures 

de sécur i té sociale 
modal i tés et champs 

d'intervention 

4 ans 
(temps partiel) 

Maîtr ise en service 
social ou l 'équivalent . 

f rançais 2 ans - Thèse 

M . A . ou l 'équivalent . 
Connaissance appro
fondie d'une langue 
moderne. 



DEUXIÈME ET TROISIÈME CYCLES DES ÉTUDES UNIVERSITAIRES (suite) 

FACULTÉS GRADES DÉCERNÉS OPTIONS OFFERTES 
DUREE HABITUELLE 

DES ÉTUDES 
CONDITIONS 

D'ADMISSION 

Droit Maîtrise en droit (LL.M.) Droit des affaires 1 an L L . L . 

Maîtrise ès sciences (M.Sc.) 

anatomie 
biochimie 
biologie cellulaire 
biophysique 

12 mois - Mémoire 

B.Sc. spécialisé ou 
équivalent . 
(M.D. pour sciences 
cliniques). 

Médecine 

Doctorat (Ph.D.) 

microbiologie 
pathologie 
pharmacologie 
physiologie 
sciences cliniques 
science épidémiologique 

2 ans • Thèse M.Sc. dans la 
discipline. 

Maîtr ise ès sciences (M.Sc.) 

Sciences 

Doctorat (Ph.D.) 

biologie 
biologie cellulaire 
chimie 
ma théma t iques 
physique 
psycho-mathémat iques (1) 

12 mois - Mémoire 

2 ans - Thèse 

B.Sc. spécial ise dans 
la discipline. 

M.Sc. dans la 
discipline. 

(1) Pour le doctorat (Ph.D.) en psycho-mathématiques, sont acceptés aussi, comme conditions d'admission, le M.Sc. (Math.) ou un grade équivalent en 
pédagogie ou dans une discipline connue. 



DEUXIÈME ET TROISIÈME CYCLES DES ÉTUDES UNIVERSITAIRES ( f i n ) 

FACULTÉS GRADES DÉCERNÉS OPTIONS OFFERTES 
DUREE HABITUELLE 

DES ÉTUDES 

CONDITIONS 

D'ADMISSION 

Sc iences 

a p p l i q u é e s 

Maîtrise ès sciences 
appl iquées 

génie chimique 
génie c iv i l 
génie é lec t r ique 

1 an - Mémoire B.Sc.A. 
Sciences 

a p p l i q u é e s 

Doctorat (Ph.D.) 

génie mécan ique 
génie aérospat ia l 
génie médical (1) 

2 ans - Thèse M.Sc.A. 

Maîtr ise ès sciences 
de l 'éducation 

or thopédagogie 
psycho-éducation 1 an - Mémoire B.Sc.Ed. 

Sciences de 

l ' é d u c a t i o n Maîtrise en éducat ion administration scolaire De 3 à 4 ans 
(temps partiel) 

16 années d ' é tudes . 
Formation pédagogi
que. - Titulaire d'un 
poste d'administra
teur scolaire. 

Maîtr ise en théologie 
théologie 
pastorale scolaire 1 an - Mémoire B.Th. 

T h é o l o g i e Maîtrise ès arts sciences humaines 
de la religion 

1 an ou 3 sessions 
Mémoire B.Th. 

Maîtr ise en pastorale pastorale scolaire 
pastorale fondamentale 

1 an ou 3 sessions 
1 stage 

B.Th. 

( 1 ) L'option génie médical n'est offerte qu'au niveau de la maîtrise. 



TABLEAU DES FRAIS À ACQUITTER 
FRAIS DE 

SCOLARITÉ 

FRAIS 

GÉNÉRAUX* TOTAL 

Baccalauréat par a nnée $465.00 $59.00 $524.00 

Administration 
Maîtr ise 

(programme coopératif) 

1ère session 
chacune des sessions subséquen tes 

$232.50 
$282.50 

$40.00 
$19.00 

ou 
$40.00 

$272.50 
$301.50 

ou 
$322.50 

Maîtr ise ès arts 
1ère année 
chacune des années subséquen tes 

$465.00 
$ 25.00 

$59.00 $524.00 
$ 25.00 

Baccalauréat ou licence par année $465.00 $59.00 $524.00 

Maîtr ise 
1ère a nnée 
chacune des années subséquen tes 

$465.00 
$ 25.00 

$59.00 $524.00 
$ 25.00 

Arts 
Doctorat chacune des 2 p r emiè re s années 

chacune des années subséquentes 
$465.00 
$ 25.00 

$59.00 $524.00 
$ 25.00 

Arts 

Baccalauréa t et maî t r ise 
en service social 

(programme coopératif) 

1ère a nnée 
1ère session 
2e session 
chacune des sessions subséquentes 

$465.00 
$232.50 
$232.50 
$282.50 

$59.00 
$40.00 
$19.00 
$40.00 

ou 
$19.00 

$524.00 
$272.50 
$251.50 
$322.50 

ou 
$301.50 

Droit Licence par année $465.00 $59.00 $524.00 
M.D. par année $650.00 $59.00 $709.00 

Médecine Maîtrise p r emiè r e a nnée 
chacune des années subséquentes 

$465.00 
$ 25.00 

$59.00 $524.00 
$ 25.00 

Doctorat chacune des 2 p r emiè r e s années 
chacune des années subséquentes 

$465.00 
$ 25.00 

$59.00 $524.00 
$ 25.00 

Baccalauréat par année $465.00 $59.00 $524.00 

Sciences 
Maîtrise p r emiè re année 

chacune des années subséquentes 
$465.00 
$ 25.00 

$59.00 $524.00 
$ 25.00 

Doctorat chacune des 2 p r emiè re s années 
chacune des années subséquentes 

$465.00 
$ 25.00 

$59.00 $524.00 
$ 25.00 

Voir page 39 au bas de la page. 



FRAIS DE 

SCOLARITÉ 

FRAIS 

GÉNÉRAUX4 TOTAL 

Sciences 

Baccalauréat 
(programme coopératif) 

p r emiè re session 
deux ième session 
chacune des sessions subséquentes 

$232.50 
$232.50 
$282.50 

$40.00 
$19.00 
$40.00 

ou 
$19.00 

$272.50 
$251.50 
$322.50 

ou 
$301.50 

appliquées 
Maîtrise 

1ère a nnée 
chacune des années subséquentes 

$465.00 
$ 25.00 

$59.00 $524.00 
$ 25.00 

Doctorat chacune des 2 p r emiè re s années 
chacune des années subséquen tes 

$465.00 
$ 25.00 

$59.00 $524.00 
$ 25.00 

Sciences de 
l'éducation 

Baccalauréat par année $465.00 $59.00 $524.00 Sciences de 
l'éducation Maîtrise 1ère année 

chacune des années subséquentes 
$465.00 
$ 25.00 

$59.00 $524.00 
$ 25.00 

Baccalauréat par année $465.00 $59.00 $524.00 
Théologie 

Maîtrise 1ère année 
chacune des années subséquentes 

$465.00 
$ 25.00 

$59.00 $524.00 
$ 25.00 

Formation des 
maîtres 

Licence d'enseignement 
ou C.A.P.E.S. 

par année $465.00 $59.00 $524.00 

Temps partiel par c rédi t $ 20.00 — 

*FRAIS G E N E R A U X — Associations et services: 
F .E.U.S $18.00 
Service de s an té $20.00 
Service des sports $20.00 
Carte d ' é tud ian t $ 1.00 

$59.00 


